Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 35, « Dépôt », « Versement », nos soulignés
Préambule :

« Lorsque l’appareil de mesurage est fermé et scellé, le dépôt doit être versé avant que l’appareil de mesurage ne soit descellé et ouvert par Gaz Métro.

Lorsque l’appareil de mesurage n’est pas fermé ni scellé, le dépôt doit être versé dans le délai indiqué par Gaz Métro. » 
Questions :

36.1 Quel est le délai maximal entre le moment du paiement du dépôt et celui où l’appareil de mesurage est descellé ?
36.2 Veuillez préciser les délais moyen et maximal qui correspondrait au « délai indiqué par Gaz Métro» 
Réponses :
36.1
Voir la réponse à la question 5.1, document 2.4.
36.2
Le dépôt est facturé au client. Ainsi, l’article 7.1 de la proposition de Conditions de service de SCGM s’applique également au paiement de la facture relative au dépôt. Le délai maximal pour le paiement du dépôt est donc de douze jours, à partir de la date d’envoi de la facture.
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